
Les lois Jules Ferry : un progrès pour l’égalité des droits

L’école gratuite, obligatoire et laïque

Les lois de Jules Ferry, mises en place en 1881 et 1882, 
ont rendu l’école laïque, obligatoire de 6 à 13 ans et 
gratuite pour tous. Avant cela, les enfants (et en 
particulier les garçons) de personnes riches allaient en 
général à l’école tout au long de l’année. En revanche, les 
enfants plus pauvres allaient étudier une partie de 
l’année et aidaient leur parents lors des récoltes. Les 
jeunes avaient des connaissances très inégales, parce 
que certains manquaient l’école longtemps. 

Extrait de la demande de création 
de l’école Montfleury de Cannes. 
Source : Archives municipales de Cannes.

Avant l’apparition de ces lois, il y avait des 
enseignements religieux à l’école. Le fait que les écoles 
deviennent laïques a permis leur suppression mais a 
instauré des conflits entre les écoles publiques et 
catholiques (privées). 

La gratuité de l’école a permis à des enfants d’aller à l’école sans que leurs parents ne se ruinent pour 
parvenir à les inscrire. Dans les écoles publiques mais encore plus dans les privées, les élèves « payants » 
(dont les parents payaient la contribution scolaire) étaient mieux traités que les élèves « gratuits ». La mise 
en place de la gratuité a donc supprimé cette inégalité. 
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